
 

Veolia se réserve le droit de modifier unilatéralement les conditions d’acceptation. Les conditions d’acceptation applicables peuven t être consultées à tout moment sur le site internet  

www.veolia.be. Il appartient au Contractant de les consulter régulièrement. 
Concernant à la définition des déchets, Veolia se réfère aux usages et aux définitions et classements légaux des déchets et plus particulièrement quant à la distinction ent re déchets 

dangereux et non-dangereux, en ce compris les législations suivantes et celles qui les ont remplacées :  
• pour la Région flamande : l’Arrêté du Gouvernement flamand du 17 février 2012 fixant le règlement flamand relatif à la gestion durabl e de cycles de matériaux et de déchets 

(VLAREMA), en ce compris toutes les modifications et ses annexes ; 

• pour la Région wallonne : le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ainsi que l’Arrêté du Gouvernement wallon du 10 juillet 1997 établissant un cat alogue, en ce compris toutes 
les modifications ; 

• pour la Région de Bruxelles-Capitale : Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à la gestion des déchets, en ce compris toutes les modifications et 

l’Ordonnance du 14 juin 2012 relative aux déchets en ce compris son annexe 3 et toutes les modifications.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Lampes (TL, basse consommation, LED) 

 

 Uniquement des TL, lampes basse consommation et LED 

 Le récipient de stockage (rempli ou vide) doit se trouver dans un endroit sec et à l'abri de la pluie 

 Les lampes doivent être parfaitement intactes, sèches et exemptes de corps étrangers (par ex. emballage, 

matériel de protection, etc…). 

 

Réf. : 601 

  
 

http://www.veolia.be/

